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Séance extraordinaire 28 JANVIER 2019  

L’écho municipal de mars 2019 

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 

Que le conseil municipal accepte la réalisation 
des travaux du complexe Hôtelier de Charlevoix 
s.e.c sur  recommandation de M. Gaétan Bou-
dreault, contremaître municipal et responsable des 
travaux public pour le réaménagement d’un cours 
d’eau avec construction à proximité sur le lot 
6 249 361. Les Travaux devront respecter les 
recommandations de Norda Stelo concernant 
l’ensemencement, les plantations d’arbres et 
l’ensemencement, et la minimisation de la coupe 
d’arbres, ainsi que celles de M. Boudreault rela-
tives à la construction d’un regard permettant de 
nettoyer en cas d’obstruction. 
 
Que le conseil municipal accepte la modification 

au Protocole d’entente intervenu entre la Munici-

palité et Massif S.E.C. le 20 août 2018; l’addenda 

visant, d’une part, à clarifier la date d’exécution de 

certains travaux et, d’autre part, à s’assurer que 

les garanties prévues au Protocole d’entente initial 

soient déposées préalablement à la délivrance 

des permis et à la réception provisoire des travaux 

et à la cession de la rue et des infrastructures à la 

Municipalité; 

 

 
 

Que le Conseil Municipal dans le cadre du contrat 
de transfert de rue avec le Massif s.e.c et condition-
nellement à la signature de l’addenda accepte la ré-
ception provisoire des travaux (rue et réseaux d’aque-
duc et d’égout) en lien avec le protocole d’entente in-
tervenu entre les parties le 20 août 2018 et ayant fait 
l’objet de l’addenda  et que la rue fasse partie du do-
maine public de la Municipalité et soit ouverte à titre 
de rue publique.  
 

Que le Conseil Municipal accepte la demande de 

permis de construction de  l’hôtel du Club Med pour 

chacune des phases, soit phase 1 comprenant le bâti-

ment A et la phase 2 comprenant les bâtiments B et 

C.; Que le tout est conditionnel à l’obtention du certifi-

cat d’autorisation du ministère de l’environnement et 

conditionnel à ce que le conseil décide d’autoriser la 

délivrance du permis conformément à une étude qui 

doit lui être soumise en vertu des articles 12.5.3, 

12.5.4., 12.5.8 et ce, en vertu du règlement de zonage 

no 603. 

Que le conseil municipal demande au MTQ l’étude 
de circulation pour les intersections situées sur sa pro-
priété :  

Route 138/Entrée du développement Le Fief; 
Route 138/Chemin de la Martine 
Route 138/Entrée du Chemin du Massif 

 

L’écho municipal de mars 2019 
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Conseil municipal du 11 FÉVRIER 2019 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 

Que le conseil municipal statue que la soirée de 
consultation pour le règlement no 620 se tiendra le 
25 février 2019 à 18h00 à la salle communautaire. 
 
Que le conseil municipal prend acte à l’effet que 

messieurs Jean-Paul Boudraux et Claude-Henri Lavoie 

soient reconduits respectivement à leur rôle de prési-

dent pour M. Boudraux et de vice-président pour M. 

Lavoie, pour le comité consultatif de l’urbanisme.   

Que le conseil municipal accepte la recommandation 

du comité consultatif de l’urbanisme soit d’accorder 

la demande de permis de construction pour le terrain 

constitué des lots 5 292 102 et  4 791 668 (rue princi-

pale) en zone U-29  conditionnellement au dépôt 

d’un nouveau plan projet d’implantation dont la 

marge latérale droite projetée sera réduite de 5,0 

mètres afin de ne pas entraver la percée visuelle des 

propriétés voisines. 

Que le conseil municipal accepte la recommandation 
du comité consultatif de l’urbanisme soit d’accorder 
la demande de certificat d’autorisation d’une en-
seigne dans le cadre du projet Momentom, condition-
nellement au dépôt d’un nouveau plan sur lequel les 
poteaux de soutien n’excéderont pas une largeur de 
0,20 mètre (7,9 pouces), l’implantation devra être 
perpendiculaire à la route 138, à proximité de 
l’entrée de la propriété et conformément aux distanc-
es de la ligne avant prescrite au règlement de zonage. 

Que le conseil municipal sur recommandation du 

comité consultatif de l’urbanisme accepte la de-

mande du projet d’ensemble d’hébergement com-

mercial de type « glamping » - intitulé «  Momen-

tom »  et la réalisation de  la première phase de 

 quatre (4) unités de prêt-à-camper et la construction de 
trois (3) plateformes de dimensions approximatives de 13’ 
x 13’. La construction des plateformes devant être obliga-
toirement à l’extérieur de la bande de protection 
riveraine identifiée par l’arpenteur-géomètre; 

Que le conseil municipal affecte un zonage de conserva-
tion naturel sur les lots 4 793 303 et 4 793 299 du cadas-
tre officiel de la circonscription foncière Charlevoix no 2 
d’une superficie totale de 33 540.2 mètres carrés et tel 
que plus amplement décrit à l’article 7 du règlement 
no 620 amendant le règlement de zonage no 603, article 
5.1.1; Qu’une affiche sera apposée pour identifier la zone. 
 
Que le conseil municipal accorde à la Coop l’Affluent une 
aide financière au montant de 9 664.01 $ pour la réalisa-
tion du Café-spectacle dont le montant total pour ce volet 
s’élève à 158 317 $; et  est disposé à mettre à la disposi-
tion de la Coop, deux étudiants pour l’entretien extérieur 
du Domaine à Liguori; 
 
Que le conseil municipal autorise la demande de pro-
longement du réseau aérien à construire en arrière-lot 
afin de desservir le Parc Entrepreneurial situé au 118, che-
min Projeté à Petite-Rivière-Saint-François; 
 
Que le conseil municipal accepte la proposition d’Hydro 
Québec, soit l’installation d’une ligne triphasée sur le Che-
min de la Martine. 
 
Que le conseil municipal accepte la recommandation de 

son comité consultatif de l’urbanisme relative à la con-

struction projetée sur le lot 6 249 361 de l’hôtel pour le 

Club Med  située, pour une partie, dans une zone exposée 

à des risques de mouvement de terrain et autorise l’inter-

vention aux conditions suivantes   

L’écho municipal de mars 2019 
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Conseil municipal du 11 FEVRIER 2019 

 

Le conseil municipal souscrit aux points suivants : 

L’écho municipal de  mars 2019 

: le requérant devra procéder à l’installation d’un enroche-
ment permettant de stabiliser le talus sous la supervision 
constante de la firme d’ingénierie Englob; Le couvert 
végétal actuellement en place dans le talus doit impé-
rativement être conservé de manière à maintenir la stabil-
ité actuelle du talus; Tout travaux de déblai (permanent ou 
temporaire) devront être faits sous la surveillance d’un 
ingénieur spécialisé dans le domaine de la géotechnique et 
respecter les recommandations de l’étude; Les eaux de 
ruissellement devront être dirigées vers des tranchées pré-
vues à cette fin de façon à éviter l’érosion des sols pendant 
la construction à long terme. 
 
Que le conseil municipal modifie la présente résolution no 
060718 pour affecter la dépense reliée au mandat en dé-
veloppement, à même le surplus cumulé non affecté. 
 
Que le conseil municipal modifie la présente résolution no 
080718 pour affecter la dépense reliée au mandat pour la 
réalisation d’un diagnostic organisationnel, à même le sur-
plus cumulé non affecté. 
 
Que le conseil municipal est disposé à faire les démarches 
auprès de l’école Saint-François pour l’installation d’une 
ligne téléphonique au centre d’entraînement afin de le 
rendre le sécuritaire. 
 
Que le conseil municipal accepte l’invitation au Grand Bal 
Maritime 2019 au coût de 400 $ par personne qui se tien-
dra le 31 mai 2019 au Capitole de Québec; 
 
Que le conseil municipal autorise le paiement à M. Langis 
Laganière, consultant en développement, pour un mon-
tant de 3 606.65 $ pour la période du 15 décembre 2018 
au 14 janvier 2019. 
 
Que le conseil municipal abroge la politique en vigueur et 
adopte la nouvelle politique de conduite de véhicule telle 
que proposée par le contremaître municipal. 

Que le conseil municipal autorise l’inscription de M. 
Gaétan Boudreault, contremaître municipal, pour assister 
à la formation  qui se tiendra les 19, 20 et 21 mars 2019 à 
Québec; 
 
Que le conseil municipal entérine l’autorisation donnée à 

Mme Nathalie Louison pour assister à la formation Agir 

en sentinelle en prévention du suicide, qui s’est tenue le 

mardi 5 février 2019 à l’Auberge Authentique, à Les 

Éboulements; 

Que le conseil municipal entérine l’inscription de mes-

dames Francine Dufour, directrice générale et Marie-Ève 

Gagnon, conseillère déléguée aux ressources humaines à 

la formation « La gestion comportementale indispensable 

pour garder le cap » qui s’est tenue 14 février au Manoir 

Richelieu. 

Que le conseil municipal entérine l’inscription de mes-

dames Francine Dufour, directrice générale, Caroline 

Marier, secrétaire-trésorière adjointe et Geneviève 

Morin, agente de gestion, pour la conférence gratuite 

« Favoriser le mieux-être dans son milieu de travail »   qui 

se tiendra au printemps 2019 à Québec. 

Que le conseil municipal affecte à même le surplus cu-
mulé non affecté, les subventions accordées dans le ca-
dre du programme de réhabilitation;  
Que les dossiers traités et conformes sont les suivants : 
M. Gilles Lepage  10 000 $ 
M. Daniel Philibert  10 000 $ 
M. Luc St-Germain    5 000 $ 
 
Que le conseil municipal accepte les demandes de Kata-
batik d’utiliser la plage et le quai ainsi que le local de la 
Maison des jeunes pour l’activité hivernale se tenant le 
17, 30 et 31 mars 2019. 
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 Conseil municipal du 11 FÉVRIER 2019 

Le conseil municipal souscit aux points suivants : 

Que le conseil municipal informe M. Desbiens 
agent pour la sureté du Québec à l’effet que le 
conseil municipal est favorable à la formation 
d’un comité de sécurité en lien avec l’implantation 
du Club Med afin de sécuriser au maximum les 
citoyens de Petite-Rivière en particulier pendant 
la période d’implantation du Club Med qui impli-
quera, entre autres les travaux de construction, 
mais aussi par la suite lorsqu’il sera en opération; 
Que le conseil municipal mandate pour siéger sur 
ce dit comité :  

M. Gérald Maltais, maire 
M. Serge Bilodeau, conseiller délégué à la Sécurité 

publique 
M. Gaétan Boudreault, contremaître municipal 
Mme Francine Dufour, coordonnateur des mesures 

d’urgence et/ou son adjointe, Mme Caroline 
Marier 

 
Que le conseil municipal approuve les dépens-
es d’un montant de 11 825.78 $ relatives aux 
travaux d’amélioration du réseau routier réalisés 
et frais inhérents admissibles mentionnés sur le 
formulaire V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec. 
 
Que le conseil municipal approuve les dépens-
es d’un montant de 5 681.63 $ relatives aux 
travaux d’amélioration du réseau routier réalisés 
et frais inhérents admissibles mentionnés sur le 
formulaire V-0321, conformément aux exigences 
du ministère des Transports du Québec. 
 
Que le conseil municipal désigne, en remplace-
ment de M. Olivier Dufour,  Mme Geneviève 
Morin, agente de gestion pour la municipalité, 
pour représenter la municipalité au sein du con-
seil d’administration de Forum Jeunesse. 
 
Que le conseil municipal consent aux travaux 
proposés par Bell, soit l’ajout de câbles de FO sur 
toron existant de Bell et l’ajout d’un boitier sur 
poteau avec émondage requis pour l’installation; 
Que les travaux sont par la ligne de téléphone et 
de télécommunication de Bell Canada. 

 
Que le conseil municipal modifie le contrat de trav-
ail de M. Gaétan Boudreault par l’ajout d’une prime de 
disponibilité au montant de 125 $ par semaine en rai-
son de sa disponibilité 7 jours sur 7 et des heures 
supplémentaires faites et non rémunérées avec effet 
rétroactif au 15 octobre 2018. 
 
Que le conseil municipal accepte l’achat de sacs à 
lunch réutilisables à être distribués aux élèves de l’É-
cole St-François et pour un coût de plus ou moins 
1000$ auprès du fournisseur Québécois  « La Fabrik 
Éco »; afin d’éduquer les enfants à réduire leur con-
sommation de sac de style Ziplock ainsi que l’achat de 
contenants en plastique; 

Que le conseil municipal suggère de former un 
comité des ressources humaines dont le rôle sera 
d’assurer la mise en œuvre et le suivi du plan de for-
mation et de coaching relatif aux recommandations 
indiquées au rapport du diagnostic de BDO Canada; 
Que le conseil mandate les membres suivants comme 
membre du comité des ressources humaines : 
- M. Serge Bilodeau, pro-maire 
- Mme Marie-Eve Gagnon, conseillère déléguée aux 
ressources humaines  
- M. Gérard Maltais, maire est membre d’office sur 
ledit comité. 
 
Que le conseil municipal accepte les demandes de 
« Le grand Défi Pierre Lavoie », soit de traverser la 
municipalité de Petite-Rivière-Saint-François et d’une 
autorisation pour utiliser un drone. 
 
 

 

 

 
 
 

 

PROCHAINE  SÉANCE  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

LE LUNDI 11 MARS 2019 

À 19H30 

L’écho municipal de  mars 2019 
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Info communautaires 

L’écho municipal de  mars 2019 

COMPLEXE HÔTELIER DU CLUB MED 

LES TRAVAUX DÉBUTENT. 

AVIS AUX RIVERAINS 

Communiqué du 13 février 2019 

Le Massif de Charlevoix annonce le début de la construction du site Club Med Québec Charlevoix.  

La construction s’effectuera de la mi-février 2019 jusqu’à l’automne 2020 soit à temps pour l’ouverture  

prevue en décembre 2020.  

Prendre note également que le sentier le Forestier ne sera plus accessible pour cette même période. 

Soyez assurés de la collaboration de tous les intervenants au projet qui tenteront de mimimiser les impacts 

pouvant découler de ces travaux. Nous tenons toutefois à vous aviser que durant cette période vous pourriez 

constater: une augmentation d’achalandage sur le réseau routier; un niveau de bruit supérieur à la normale à 

la base de la montagne. 

Nous vous invitons à communiquer toutes vos questions concernant le present avis  

par courriel ou par téléphone  

infoprsf@lemassif.com / 418-622-4372. 

Nous vous remercions de votre compréhension, Le Massif de Charlevoix, Société Immobilière  Codimm Inc. 

JULIE TARDIF 

Directrice principale, Développement et commercialisation 

LE MASSIF S.E.C 

C : 438.863.7843 

1350, rue principale, Petite-Rivière-Saint-François (QC) GOA 2L0) 
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ACCÈDEZ AU RÔLE D’ÉVALUATION EN LIGNE  

À PARTIR DU SITE INTERNET DE LA MUNICIIPALITÉ. 

www.petiteriviere.com 

Sur la page d’accueil/ évaluation en ligne 

 

Info communautaires 

POUR MIEUX RÉPONDRE À VOS BESOINS,  

VOTRE MUNICIPALITÉ VOUS PROPOSE DE NOUVEAUX SERVICES EN LIGNE. 

AVEC LE NOUVEAU SERVICE Voilà! 

CONSULTER VOTRE COMPTE DE TAXES EN LIGNE 

N’ATTENDEZ PAS, INSCRIVEZ VOUS À L’ADRESSE SUIVANTE 

https://petite-riviere.appvoila.com/fr/ 

ET SUIVEZ LES INSTRUCTIONS 

BONNE NAVIGATION 

 L’écho municipal de  mars 2019 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de mars 2019 

Venez tricoter au Café du Domaine à Liguori  
à tous les jeudis dès 13h30 jusqu’au 25 avril prochain. 
Un moment pour s’amuser ensemble et apprendre!  

ACTIVITÉ GRATUITE 
 

Cette activité de Cercle de tricot communautaire est organisée en collaboration avec le  

regroupement des artistes et artisans de Petite Rivière-Saint-François et dans le cadre des  

activités de rassemblement et de partage de connaissances de la Coopérative l’Affluent, 

  

VENEZ REJOINDRE LE GROUPE! BONNE HUMEUR ASSURÉE! 

Un moment de partage de connaissances en toute simplicité. 
Peu importe votre niveau en tricot, vous êtes les bienvenus, 
les personnes sur place pourront donner un coup de main!  

Nous ferons des pantoufles pour garder au chaud les pieds des 
visiteurs. 

Vous pourrez également poursuivre vos projets personnels!  

La laine est fournie par le regroupement des artistes et 

 artisans et les broches et crochets par la Coopérative de soli-
darité l’Affluent.  

 

On vous y attend autour d’un bon café! 

Merci et à bientôt!  



19 

 

INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de mars 2019 



20 

 

Info communautaires 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de mars 2019 

FÉLICITATIONS ! 

AUX ÉLÈVES DE LA CLASSE DE Mme RACHÈLE SAVARD DE L’ÉCOLE ST-FRANÇOIS 
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L’écho municipal de mars 2019 

Info communautaires 

URGENT  

LA POPOTE ROULANTE EST À LA RECHERCHE D’UN POELE À CONVECTION EN BON ÉTAT.  

MERCI D’ADRESSER VOS PROPOSITIONS À 

Carmen Tremblay au 581-640-8844 
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Anniversaires     
De MARS 

(membres de la fadoq) 

Info communautaires Info communautaires 

L’écho municipal de mars 2019 

ACTIVITÉS PROPOSÉES PAR LA FADOQ 

BASEBALL POCHE 

Activité proposée tous les mercredis  

À 18h30 à la salle Municipale. 

Coût de 2$ par personne 

Informations auprès de Rachel Lavoie au 

418-632-1049.  

DANSE EN LIGNE 

DATE À DÉTERMINER 

Informations auprès de 

 Mme Cécilienne Bouchard 418-632-5271 

Pensez 

 au certificat-cadeau  

de la popote roulante 

 et offrez des repas à  

l’être cher! 

BONNE FÊTE À 

5—André-Jean Desmeules 

13—Marie  Cardinal 

14—Arrmandine Bouchard 

14—Diane Savard 

16—Léopold Bouchard 

20—Marcel Simard 

21—Gisèle Lavoie 

21—Alain Lavoie 

29—Emmanuel Simard 

29—Carmen Tremblay 

LE 15 MARS 2019 dès 20h00  

Avec l’orchestre Rachel 

LE 12 AVRIL 2019 dès 20h00 

Avec l’orchestre Tempo 

COÛT DE 10 $ avec petit buffet 

Apportez votre boisson, liqueur et eau. 

Informations auprès de 

Mme Cécilienne Bouchard 418-632-5271 
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L’écho municipal de mars 2019 

Info communautaires 

La MRC de Charlevoix est mandataire de la gestion des matières 

résiduelles pour le territoire de la Municipalité de Petite-Rivière-

saint-François,   

Pour toute demande d’informations , de demande de bac  brun 

ou toute réclamation, Mme Stéphanie Rochette est à votre 

écoute : 

 au 418-435-2639 (poste 3012) 
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Info communautaires 

Prendre contact avec M. Gaétan Boudreault 

au 418-808-2539.  

Aux heures d’ouverture du service des travaux publics 

entre 7 h 30 et 16 h 30.  

Merci! 

L’écho municipal de mars 2019 

La Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François vend 

du bois de chauffage. 

Bois mélangés : Épinette, Bouleau et Érable  

au coût de 45 $ la corde.   

Aucune livraison ne sera assurée par la Municipalité. 

BOIS DE CHAUFFAGE 

 A VENDRE 
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Info BIBLIO 

L’écho municipal de mars 2019 

Le livre que vous souhaitez emprunter ne se trouve pas dans les rayons 
de votre bibliothèque publique? Le prêt entre bibliothèques (PEB) est pour 
vous! 

Renseignez-vous auprès de votre bibliothèque membre du Réseau BIBLIO 
CNCA ou visitez le www.mabibliotheque.ca/cnca 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.mabibliotheque.ca%2Fcnca%3Ffbclid%3DIwAR3Aj1SbkO9JvZ49PleUl_K9St5ZCVWafNARjI68cvUqkUAxy1VvOcK_S1Y&h=AT0ZXicEbZQ1MRN38NCKcHszAsD0IsQoz4ZB1crGHWqPFBzbjp9hSMQse4eGUaJzsp3kcvQzQPT8cTf9B2cC1k-OinTR-SmJ8R6Dzo7OKFYCYmz



